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Les seigneuries de Feuillasse ei de Mategnin-Cointrin
Le chateau de Feuillasse pres Geneve

Par Eugene-Louis Dumont

(Suite et fin)

Le 24 fevrier 1716, Noble et Spectable Samuel De la Maison-

neuve vend ä Noble Jean Trembley, Sieur ancien Auditeur de la,

Justice de Geneve, assavoir: Son domaine situe au lieu dit ä Feuillasse

consistant tant en maisons, champs, pres, vignes, hutins, etc.,
sans aucune reserve, ensemble tous les bestiaux qui lui appartien-
nent, cuves, tonneaux, outils, meubles, et generalement tout ce qui
est dans le dit fond, sauf le linge et la vaisselle d'etain qu'il s'est

reserve. La presente vente faite moyennant la somme de onze mille
six cents livres argent courant en cette ville.

Fait et prononce ä Geneve dans la maison du dit Noble Trembley

(Daniel Grosjean, notaire, 28 vol., p. 47).
Jean Trembley, citoyen genevois, 1674-1745: Officier au

service de la Hollande, fonctionna comme Auditeur en 1703; en 1712,
il se battit ä Villmergen oü il se distingua. II avait ete nomme
Commissaire et Tresorier du premier secours genevois ä l'armee
bernoise. Rentre ä Geneve, il remplit les charges de Tresorier de
1722 ä 1725; Syndic, en 1726 et 1730, et Syndic de la garde en
1734. C'est en cette derniere qualite que, charge des mesures de
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sürete publique, dans un moment critique, il ordonna le tampon-
nement des canons qui se trouvaient dans l'Arsenal du Faubourg'
de St-Gervais, afin de prevenir toute tentative serieuse d'insurrec-
tion. Ce fait precipita la crise, et k l'instance de la bourgeoisie et
du Parti populaire, il fut depose et banni avec six autres citoyem-
impliques dans l'affaire.

II se retira en son Chateau de Feuillasse, ou il ecrivit plusieurs
memoires pour sa defense. II avait epouse en 1699 Anne, fille de

Noble Jean Antoine Lullin, ancien Syndic de Geneve, et de Fran-
coise Grenus.

Le 12 janvier 1745, Noble Jean Trembley vend purement, sim-

plement et irrevocablement en la meilleure forme que faire se peut,
avec promesse de garantir en cas de troubles et d'eviction, ä Messire

Hyacinthe de Pingon, Chevalier, Comte, Seigneur de Marlioz,
Prangin, Pingon, Mategnin, Cointrin, La Tour de Geneve avec ses

anciennes dependances, et autres places, demeurant au dit Marlioz,
son domaine situe ä «Foliasse», Bailliage de Gex, consistant en
maison d'habitation, batiments ä l'usage de la Campagne, cours,
jardin, verger, pres, champs, vignes, hutins, marais, teppes et bois.
item la dime de la Corne de Moens, ainsi qu'elle a ete abergee au
dit Seigneur Trembley par la Seigneurie de Geneve par acte du
28 juin 1720, signe Lect Seigneur Secretaire d'Etat.

Plus, tous les bestiaux existant presentement au dit domaine,
les chevaux, les chariots, carrosses, charrues, harnois et attelages,
les cuves et outils, etc. Tous les meubles et ustensiles k l'exception
de ceux qui seront mentionnes dans une note signee par les parties.

D'autre part est intervenue au present acte Dame Anne Lullin,
femme du dit Seigneur Trembley, autorisee aux fins des presentes
par son mari, par Nobles Jean et Jacques Andre Trembley, ses fils,
majeurs, et par Noble Charles Lullin, Seigneur haut justicier des

fiefs de Confignon et Chäteauvieux, riere la paroisse de Chälex,
coseigneur des fiefs de Corbibre, Seigneur ancien Syndic de

Geneve, son frere, et par Noble Frangois Pictet, Seigneur ancien Syndic

de cette Republique, son beau-frere.
La presente vente faite pour et moyennant la somme de 10 500

ecus blancs, de 10 florins 6 sols monnaie de Geneve, soit 31 500
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livres, argent courant de Geneve, pour prix principal et dpingles.
Fait et passe ä Geneve dans la maison du dit Trembley, presents
Daniel Naville, citoyen et ancien Auditeur de la Justice de Geneve,
Jean Seguin, maitre tondeur, natif de Geneve (Delorme, notaire,
Vol. VII, p. 560).

L'annee suivante, le Comte de Pingon, desirant, donner plus
d'ampleur ä son domaine de Feuillasse, achete ä Noble Louis de

Conzie, le 10 mai 1746, la terre et Seigneurie de Mategnin et Coin-

trin ainsi que la cense que le dit Seigneur de Conzie pergoit sur la
dime que la Republique de Geneve retire au dit Mategnin, pour le

prix de 18 000 livres. Acte22) passe ä Gex dans la maison de

Jeanne-Marie de Poncet, Veuve de Noble Claude-Antoine de Bor-

sat, seigneur de Branvaux, en mains de Jean Charles Girod, notaire
royal au bailliage de Gex. Comme au temps des Viry et des Lect,
les Seigneuries de Mategnin-Cointrin et- Feuillasse se trouvent reu-
nies entre les mains d'un seul proprietaire.

Le Comte de Pingon, peu apres son installation, figure aux
Assemblies de la noblesse23) du Pays de Gex, le 8 novembre 1753

et Je 31 aoüt 1756. II mourut le 3 octobre 1770 et fut enseveli le 4

dans l'eglise de Mategnin. De sa femme Louise Catherine de Mali-
vert de Conflans, il eut Dom Aime-Vincent-Gaspard, Comte de

Sallenove et de Pingon, ne au Chateau de Feuillasse, le 26 octobre
1750. Ce fut sans doute ce dernier qui vendit ä Charles-Antoine
Perrault de Rutet la terre et Seigneurie de Feuillasse, Mategnin
et Cointrin. La vente conclue, le Comte de Pingon se retira en
Savoie, oü il fit une brillante carriere dans les armes; il avait ete
dicore de -l'ordre de chevalier des SS. Maurice et Lazare.

II mourut ä Geneve, oü il demeurait momentanement, le 9 avril
1820, dernier de sa race.

Charles-Antoine Perrault avait epouse, en 1774, Louise Clau-
dine, fille de Louis Gaspard Fabry de Gex. La Revolution vint
surprendre au Chateau tous les membres de la famille; ils furent
malmenes par les revolutionnaires, qui les internerent dans les

prisons de Gex, et ce n'est que le 11 Thermidor de l'An II (29 juillet
22) A. V. Manuscrits Vidart, vol. I.
23) Conseiller le 31 mai 1763. (Baux, Nobiliaire.)
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1794; que le representant (lu peuple & Gex ordonna la mise en

liberie sous surveillance des soeurs Perrault, filles, et Fabry, femme

Perrault, tandis que les hommes de leur famille restaient detenus

comme suspects dans l'attente du jugement de la Commission Po-

pulaire2'). Le Chateau de Feuillase recut pendant cette periode
de nombreuses visites domiciliaires. La Revolution, supprimant les

fiefs, mit le point final a l'existence des seigneuries de Mategnin-
Cointrin et Feuillasse.

Charles-Antoine Perrault teste ä Feuillasse le 2 Germinal de

l'An X (23 mars 1802), leguant le Chateau de Feuillasse ä son fils,
le Cornte Joseph-Hj'acinthe-Victor de Perrault de Jotemps de Feuillasse;

son autre fils, le Vicomte Alexandre-Gaspard, heritait de

42 000 francs a prendre sur sa terre de Feuillasse. Charles-Antoine
Perrault mourut ä Feuillasse.

Joseph-Hyacinthe-Victor fut maire de la commune cle Meyrin
et montra un admirable devouement lors de l'occupation des troupes

autrichiennes dans la commune de Meyrin, en 1813-1814. 11

se depensa sans compter aupres des autorites militaires, afin d'em-

pecher les pillages auxquels les troupes se livraient quotidienne-
ment. Malheureusement, un incident provoqua le pillage general
de la commune, et le Chateau de Feuillasse ne fut pas epargne.

En 1815, Joseph-Hyacinthe-Victor25) etait commissaire du roi
Louis XVIII, chevalier de St-Jean de Jerusalem; il mourut ä Paris,
le 18 avril 1839, sans enfants et ab intestat.

II laissait pour heritier son frere, le Vicomte Alexandre-Gaspard
de Perrault de Jotemps de Feuillasse, ancien officier de marine,
chevalier de la legion d'honneur, receveur particulier des finances,
demeurant ä Gex; ses nieces et son neveu, Andreanne-Marie-Sophie,
Louis-Gustave et Marie-Gasparine-Judith-Constance Meynier,
enfants de Joseph Meynier, directeur des contributions indirectes,
demeurant ä Nantua (Ain), et de defunte dame Sophie Perrault;
son neveu et sa niece Marie-Louis de Bude, capitaine au 11®

regiment d'infanterie legere en garnison ä Lille (Nord, France), et

Louise-Antoinette Zoe de Bude, rentiere, demeurant ä Fernex, neu

24) «La Revolution dans l'Ain». Philibert Le Duo.
2L Les Perrault de Jotemps conserverent la nationalite fvangaise.
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de Claudine-Henriette Perrault de Jotemps de Feuillasse; ses soeurs

Armande-Frangoise Fanny, rentiere, domiciliee ä Gex, et Louise-

Claire-Eugenie, epouse de Jean-Frangois-Antoine Panissod, rentier,
domicilie ä Gex. Le 1er juillet 1839, par devant Jean-Charles-Ferdinand

Janot et son collegue, notaires ä Geneve, les dits heritiers
abandonnent la succession et notamment le Chateau de Feuillasse

au Vicomte Alexandre-Gaspard. Le domaine etait estime 120 000

francs; le defunt devait a son frere la somme de 49 301 francs 90 ct.

qui, ajoutee ä celle de 42 000 ci-dessus, forme un capital de 91301
francs 90 ct.; il ne lui reste qu'ä payer ä l'hoirie la somme de

22 958 francs 48 ct., deduction faite de sa part s'elevant ä un cin-
quieme. Le Juge de Paix Jean-Claude Monpela, de Gex, manda-
taire de Joseph Meynier allie Perrault, reconnait que les coheritiers
ont ete payes. Detail interessant dans cet acte de 1839, il est dit
que Charles-Antoine Perrault et son fils Joseph-Hyacinthe-Victor
possederent le Chateau de Feuillasse pendant plus de trente annees
chacun.

Le Comte Alexandre-Gaspard, demeure seid proprietaire de

Feuillasse, en profita ä peu pres le meme nombre d'annees que les

siens; il y mourut le 21 mai 1868. Le P1' fevrier 1869, Messieurs
Jules Dumont, bijoutier, demeurant ä Meyrin, et Jean Raimbach,
employe aux peages, demeurant ä Geneve, declarerent- ä Pierre-
Adolphe Gampert et son collegue, notaires, domicilies ä Geneve,
avoir parfaitement connu le defunt, qu'il n'a pas laisse de testament,

qu'il etait marie ä Marie-Josephe-Etiennette Riboud, sa veuve,
et qu'il laisse cinq enfants. Le 10 fevrier de la meme annee, chez
le meme notaire, les ayants droit ä la succession comparaissent ou
se faisaient representer par leur mandataire. La veuve demeurait
alors ä Mäcon et etait representee par Henri-Gustave Laserre, avo-
cat de Geneve. Louis-Victor-Ernest Perrault, Comte de Jotemps,
fils du defunt, habitait au Chateau de la Serree (Saöne-et-Loire)
et etait represents par son fils Marie-Alexandre-Stanislas, rentier,
demeurant ä Geneve. Marie-Louise-Helene-Philiberte Perrault de

Jotemps, fille du defunt et veuve de Prosper d'Hauteville, proprietaire,

domiciliee ä Mäcon, les autres enfants du defunt, Emmanuel,
demeurant. ä Lyon, Leonie, epouse de Philibert Le Due, inspecteur



des forets, avec lequel eile demeure ä Lons-le-Saulnier (Jura), et

Gabrielle, epouse de Jules Harent, proprietaire, avec lequel eile
demeure au Chateau de Grilly (Ain).

Louis-Yictor-Ernest Perrault, comte de Jotemps, devint seul

proprietaire et conserva le Chateau de Feuillasse jusqu'en 1895

oü, le 6 mars de la meme annee, il le vendit k Madame Mary-Edna-
Hall, fille de Georges Chandler, epouse de Charles-Auguste-Stanis-
las-Ernest Perrault2"), Vicomte de Jotemps, rentier, avec lequel
eile est mariee sous le regime de la separation des biens, et avec
lequel eile demeure ä Paris, la dite dame representee par son mari
en vertu de procuration passee le 25 fevrier dernier, devant Louis-
Ernest Segond, notaire ä Paris. La dite vente au prix de 50 000

francs, un acompte de 15 000 francs avait ete verse au Comte de

Jotemps, vendeur, qu'il reconnait avoir regu de l'acheteresse en

juin 1894. Cet acte de vente fut passe devant Jean-Pierre-Theodore
Fontana et son collegue, notaires ä Geneve.

Dix ans plus tard, par suite de diverses circonstances, Madame

Mary-Edna Hall, proprietaire, domiciliee ä Paris, epouse divorcee
du Comte de Jotemps, vend le domaine de Feuillasse et institue
pour son mandataire Andre Delebecque, ingenieur des Ponts et
Chaussees, ä Geneve, aux termes d'une procuration passee devant
Pierre-Andre Charpentier, notaire ä Paris, le 5 janvier courant.
L'acte de vente fut passe le 24 janvier 1905 par devant Louis
Vuagnat et son confrere, notaires k Geneve, entre Monsieur
Delebecque, mandataire, et la Societe de l'Oeuvre des Vieillards et
Incurables frangais, societe ayant son siege ä Geneve et representee

par MM. Jacques Roch, negociant, et Barthelemy Carrier, profes-
seur k l'Ecole des Arts Industrieis, demeurant tous deux ä Geneve.
Le «Domaine de Feuillasse» forme au cadastre de la Commune de

Meyrin la parcelle N° 1661, feuille 13; il est d'une contenance de

14 hectares, 52 ares, 16 metres; le dit domaine, vendu pour le prix
de 107 000 francs. Depuis 1905, Feuillasse est entre les mains de

la meine ceuvre de bienfaisance.
Le Chateau a subi passablement de transformations durant les

siecles; il est du type des maisons fortes du XVe siecle, soit le

2,;) Arriere-petit-fils d'AIexandre-Gaspard.
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quadrilatere flanque d'une tour ronde renfermant l'escalier ä vis;
le XVIII0 siecle a ouvert quelques grandes fenetres dans les vieilles
murailles et cree le grand escalier donnant acces au lfr etage; une

jolie rampe de fer forge l'orne encore. Au debut de notre siecle,

on a sureleve I'edifice d'un etage. Tant de transformations ont, laisse

un interieur depourvu de boiseries et de cheminees ornementales.

Mais malgre ces mutilations, il conserve encore un certain air de

grandeur auquel le promeneur et l'amateur du passe ne sauraient
demeurer insensibles.

Sources

Archives A'Etat de Geneve. Fief particulier cle Mategnin, soit: Grosses, Ex-
traits, Cottets, de 1460 k 1709. Actes notaries. Etat civil.

Registre foncier de Geneve.
Manuscrits Vid-art.

Das Wappenbuch des Christian Wurstisen
Von W. R. Staehelin, Coppet

In der «Festschrift des Staatsarchivs Basel-Stadt 1899—1949»
hat der Verfasser dieser Zeilen versucht, durch einen kurzen
Hinweis, die Aufmerksamkeit der oberrheinischen heraldischen und
genealogischen Forscher auf das im Staatsarchiv Basel-Stadt
aufbewahrte Wappenbuch des 1588 verstorbenen Stadtschreibers,
Professor Dr. Christian Wurstisen, zu lenken. Dieses verhältnismässig
selten und wenig beachtete Werk, mit seiner Fülle von Nachrichten
und Anmerkungen, stellt eine Fundgrube dar mit bisher ungehobenen

Schätzen. Unter vielem andern erfahren wir zum Beispiel,
dass Georges de Tavannes 1528 starb, und zwar an den Folgen
einer in der Trinkstube zum Seufzen in Basel mit etlichen Edel-
leuten begangenen Malvasiervöllerei. Dass der letzte Spross des
bedeutenden Achtburgergeschlechtes Rot, der 1532 verstorbene
Stoffel Rot, mit dem für ihn wenig schmeichelhaften Ausdruck «der

gros Unflat» bezeichnet wurde. Dass Marschall Peterman von
Upfingen sehr die Freuden des Bechers zu schätzen wusste und dass
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